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61.1.  Dans le cas d'une cause pénale ou criminelle, longue et complexe notamment en raison de la 
durée prévue du procès, du nombre d'accusés, du nombre et de la nature des accusations, de la 
nature de la preuve, de la durée prévue pour l'audition des requêtes préliminaires annoncées ou 
anticipées, ainsi qu'il est mentionné dans le procès verbal de la conférence préparatoire ou indiqué 
au dossier du tribunal, ou encore en raison de la durée de l'enquête qui a conduit au dépôt des 
accusations, seule la Commission décide si le bénéficiaire peut recevoir les services 
professionnels d’un avocat conformément aux articles 83.3 à 83.7 et 83.9 à 83.12 et quelle est, le 
cas échéant, la tarification applicable aux honoraires accordés à l’avocat. 

 

83.1.  Outre les fonctions et les devoirs qui lui sont attribués par le chapitre II, la Commission des 
services juridiques doit veiller à ce que des services juridiques soient fournis aux personnes 
accusées dans un procès pénal ou criminel dont le droit aux services d'un avocat rémunéré par 
l'État, afin d'assurer leur droit constitutionnel à un procès équitable, a été reconnu par une 
ordonnance judiciaire. 

Elle doit également veiller à ce que de tels services soient offerts lorsqu'une ordonnance judiciaire 
portant sur la désignation d’un avocat a été rendue aux termes d'une disposition du Code criminel 
(Lois révisées du Canada (1985), chapitre C-46), notamment en vertu des articles 486.3 et 672.24, 
des paragraphes 8 à 8.2 de l’article 672.5 et des articles 684 et 694.1 de ce code.  

 

83.7.  Sous réserve de l'article 83.8, lorsqu'une personne visée à l'un des articles 61.1 et 83.1 n’a pas fait 
de choix particulier conformément aux articles 52 ou 83.6 ou que son avocat n'accepte pas de 
fournir ses services professionnels conformément aux règlements et que le directeur général est 
dans l’impossibilité de fournir les services professionnels d’un avocat à l’emploi du centre régional, 
ce directeur fait appel à la Commission qui doit procurer à cette personne les services 
professionnels d’un avocat selon l’un des trois modes suivants : 

1° un avocat qui n’est pas à l’emploi d’un centre régional ou de la Commission et qui accepte 
de fournir ses services professionnels selon les honoraires indiqués, le cas échéant, par la 
Commission en vertu du premier alinéa de l’article 83.12; 

2° un avocat qui est à l'emploi de la Commission; 

3° un avocat qui est à l’emploi d’un centre régional avec lequel le centre régional a conclu 
une entente de prêt de services c onformément à l’article 83.11. 

Malgré le premier alinéa, la Commission peut exceptionnellement conclure un contrat de services 
professionnels avec un avocat, qui n'est pas à l'emploi d'un centre régional ou de la Commission, 
lorsque l'expertise particulière de cet avocat est requise pour permettre à la Commission de 



s'acquitter de son obligation prévue au premier alinéa de l'article 83.1 ou si la conclusion de ce 
contrat permet d'assurer une gestion efficace des services et des ressources.  

Dans la mesure du possible, la sélection des avocats se fait selon le libre choix du bénéficiaire. 

 

83.8.  Pour l'application d'une ordonnance rendue aux termes de l'article 486.3 du Code criminel, la 
sélection de l'avocat doit être faite, dans la mesure du possible, selon la règle de l'alternance entre, 
d'une part, l'avocat visé au paragraphe 1° du premier alinéa de l'article 83.7 et, d'autre part, un 
avocat visé au deuxième alinéa de l'article 83.6 ou au paragraphe 2° ou 3° du premier alinéa de 
l'article 83.7. 

 

83.10.  La Commission dresse et tient à jour, pour tout le territoire du Québec, une liste des avocats visés 
au paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 83.7 et en transmet une copie à chaque centre 
régional. 

La Commission met cette liste à la disposition du public. 

 


